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PROGRAMME « ¤ Préparation à l'Autorisation de conduite PEMP CAT A/B R 
486A - Initiale » 

 
 

 CONTENU DE FORMATION 
 

Module 1 : Dispositions Règlementaires  
  
- Réglementation   
- Droits, Obligations et responsabilités du conducteur  
  
Module 2 : La prévention  
  
- La démarche globale de prévention, les enjeux et les acteurs (rôles et 
obligations)  
- Evaluation des risques - Principaux risques et facteurs d’accidents   
- Processus d’apparition de l’accident- Actions de secours  
  
Module 3 : Les bases de la conduite et de la manutention de charges  
  
- Différents types et catégories de PEMP.  
- Règles de conduite, de circulation, de stationnement, de distances de 
sécurité - Abaques de travail.  
- La classification des PEMP -Technologie des différents organes de la PEMP.  
- Dispositifs de sécurité - Prise et fin de poste  
- Les gestes de commandement - Vérifications diverses.  
- Règles de stabilité et de mise en œuvre.  
- Consignes et manœuvres liées à l’utilisation des postes de secours.  
  
Module 4 : Exercices pratiques suivants la catégorie concernée  
  
- Contrôle visuel des différents éléments de la PEMP.  
- Vérification des dispositifs de sécurité.  
- Les manœuvres liées au contrôle avant départ.  
- Circulation dans différents axes en fonction de la catégorie de PEMP.  
- Positionnement et stabilisation de la PEMP en fonction du travail et de 
l’environnement.  
- Mise en place du balisage et de la signalisation.  
- Exercices pratiques de l'utilisation totale de la PEMP dans l’environnement.  
- Consignation du carnet de bord.  
  
 

OBJECTIFS : Connaître et appliquer les règles de conduite en sécurité relatives aux PEMP, selon la Réglementation : Décret 
n° 98-1084 et arrêté du 02/12/98, Circulaire DRT 9/7 et recommandation CNAMTS R.486 A  
Intervenants : Consultants formateurs spécialisés en prévention des risques professionnels diplômés en sécurité au travail. 

Réf : PROG_23V1 

PUBLIC CONCERNE : Toute personne devant 
conduire des plates-formes élévatrices mobiles 
de personnes.  

PRE REQUIS : Aptitude médicale préalable à la 
conduite d'engins.L'entreprise doit posséder la 
vérification générale périodique ou le rapport 
de vérification définitif de l'examen 
d'adéquation en cas d'achat de matériel neuf. 
(Justificatif de la norme CE. Mode d'emploi de 
l'enginAvoir 18 ans révolus. 

DUREE : 2,00 jour(s) 

DATE(S) & HORAIRES : A définir 

LIEU : Dans une salle mise à votre disposition 
dans notre organisme ou dans votre 
établissement. 

DELAI D’ACCES :  
INTRA : 15 jours minimum entre la demande 
de date et la date réelle de formation. 
INTER : se référer aux dates sur le site web.  
Personnes en situation de handicap : ce délai 
est susceptible d’être allongé du fait de la 
mobilisation d’interlocuteurs adaptés. 
 
EVALUATIONS ET VALIDATION :  
QCM de positionnement, évaluation théorique 
et pratique R486. Attestation et remise d'une 
carte d'autorisation de conduite. 

NOMBRE DE PARTICIPANTS :  
6 maximum (au-delà majoration du temps) 

TARIF(S) JOUR HT :  
INTRA = 950€ 

METHODES & MOYENS PEDAGOGIQUES : 
Méthode expositive et active, travaux 
pratiques, PPT, vidéo INRS, livret de stage Mise 
à disposition d'engin. 1 engin ≤ à 3 participants 
/ 2 engins > à 3 participants 
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